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RESUME 

Cet article fait le bilan des incendies constatés 
sur le réseau autoroutier concédé français. 

Une enquête montre que la fréquence d'oc
currence des incendies est du même ordre 
de grandeur que celle d'autres actions cou
vertes par les règlements. La géométrie du 
foyer, la hauteur des f lammes, les puis
sances dégagées et la tenue au feu des dif
férents matériaux utilisés en génie civil sont 
présentées. L'incendie le plus sévère est 
produit par un poids lourd. 

De l'analyse détaillée de cas réels s'étant 
produits en France, en Italie ou au Royaume-
Uni, il ressort que le champ de températures 
ISO 834 constitue, au moins en première 
approche, une base raisonnable de travail. Le 
cas particulier des ouvrages en béton précon
traint à câblage extérieur fait l'objet d'une 
réflexion théorique. Les besoins de recherche 
en la matière sont présentés. 

MOTS CLÉS : 61 - Incendie - Ouvrage d'art 
(gen) - Pont - Fréquence - France -
Autoroute - Italie - Royaume-Uni 
Température - Dégradation - Matériau -
Réglementation - Béton précontraint - Câble. 

Au fil des années, les exigences des usagers autoroutiers 
vis-à-vis des infrastructures qui leur sont offertes se sont 
accrues. Les voies doivent désormais être circulables en 
tous temps et à tout moment. Certains aléas, qui hier 
étaient admissibles du fait de leur faible fréquence 
d'occurrence et de leurs faibles répercussions sur V écou
lement du trafic, peuvent aujourd'hui ne plus l'être. 

Les progrès réalisés dans le dimensionnement des struc
tures, dans l'exploitation des performances des maté
riaux et, concomitamment, la croissance du trafic (et 
par voie de conséquence celle des accidents) font qu'il 
était nécessaire de s'interroger sur la tenue des 
ouvrages d'art à l'incendie. C'est tout l'intérêt du tra
vail d'analyse et de synthèse qui suit. 

Introduction 
Jusque dans un passé très récent, on ne se souciait pas de 

l'action des incendies sur les ouvrages d'art. 

En effet, la fréquence d'occurrence de ces événements 

restait faible et leurs conséquences réduites du fait de la 

grande massiveté des structures constituant ces ouvra

ges. A u demeurant, l 'activité humaine n'a été jus

qu'alors que très peu menacée par cet aléa [1]. 
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Aujourd'hui beaucoup d 'évolut ions conduisent à 
revoir cette position : la croissance du trafic (plus 
part iculièrement poids lourds), le mélange accru 
des matériaux combustibles dans les chargements 
(induit par le cabotage), les progrès dans le calcul 
des structures (conduisant à des ossatures de plus 
grande surface spécifique que dans le passé), les 
progrès dans la technique du béton précontraint 
(conduisant à l 'utilisation de câbles extérieurs au 
béton, moins bien protégés des agressions exté
rieures), la croissance des portées [2] des 
ouvrages (conduisant à des ouvrages plus 
difficiles à remplacer en cas d'accident), etc. 

Parallèlement, la société est devenue plus exi
geante vis-à-vis de la pérennité des infrastruc
tures de transport. Les ouvrages d'art, points sin
guliers mais néanmoins indispensables à celles-
c i , sont devenus vitaux tant pour l ' économie que 
pour la commodi té du citoyen : i l n'est guère 
envisageable, au moins sur autoroute, de les 
fermer au trafic. 

U n incendie en partie courante d'une autoroute, 
impliquant plusieurs poids lourds et une dizaine 
de véhicules légers, a attiré encore récemment 
l'attention des médias par son caractère très 
spectaculaire et dévastateur. 

S i , j u s q u ' à ce jour, les circonstances étaient 
telles que les dégâts induits par les incendies sur 
les ouvrages restaient l imités, on peut néanmoins 
légi t imement s'interroger sur ce que réserve 
l'avenir. 

Quelques données relatives 
aux incendies routiers, 
issues de l'expérience 

Quelle est la fréquence des incendies ? 
Cette question peut sembler quelque peu étrange 
à l ' ingénieur concepteur, mais elle l'est moins à 
l ' ingénieur gestionnaire d'infrastructures, plus 
fréquemment confronté à ce type de problème [3]. 

El le en amène automatiquement une autre : 
quelles sont les conséquences des incendies ? 

Pour y répondre, une étude a été menée par la 
Miss ion de contrôle des sociétés concession
naires d'autoroutes sur une partie du réseau auto
routier français. Nous en présentons ic i les 
conclusions. 

Statistiques disponibles 
sur le réseau autoroutier concédé 

Les sociétés d'autoroutes répertorient les incendies 
qui ont entraîné des accidents ou sur-accidents sur 
leur réseau (les incendies sans conséquences 
importantes, comme celui d'un véhicule léger ne 

sont donc pas relevés, les dégâts aux infrastruc
tures ne sont jamais recensés, aucune obligation 
n'existant à ce sujet [24]). 

Le tableau I donne les résultats d'une enquête 
faite en 1992 et 1993 auprès de cinq sociétés. 

On peut en déduire une moyenne de 327 incen
dies par an sur le réseau en question, dont 26 % 
(soit 85 par an) concernant des poids lourds. 

Ce dernier ordre de grandeur est compatible avec 
l 'é tude [4] relative aux accidents de poids lourds 
transportant des matières dangereuses en 1990, 
qui comptabilise huit incendies de poids lourds 
de ce type durant cette période en France. 

Il faut néanmoins considérer que le nombre total 
d'incendies est un minima, du fait du non recen
sement des incendies sans conséquences. 

A i n s i , à titre d'exemple, le Centre d'information 
et de documentation de l'assurance a comptabi
lisé sur la seule année 1989 plus de 7 300 incen
dies de véhicules de toutes catégories ( V L , P L ) 
et sur tous réseaux, cette valeur étant largement 
supérieure à celle indiquée ci-dessus. 

Probabilités d'incendies 
au droit des ouvrages d'art 

Il n 'a pas été fait de recensement spécifique des 
incendies au droit des ouvrages d'art. 

On peut néanmoins, en supposant que les proba
bilités d'occurrence ne dépendent pas de la nature 
du tronçon autoroutier (avec ou sans ouvrage), 
estimer le nombre d'incendies sur ou sous les 
ponts à partir de leur nombre ( 1,07 au kilomètre) , 
de leur nature (pour moitié des passages supé
rieurs, pour moitié des passages inférieurs) et de 
leurs longueurs moyennes respectives mesurées 
sur le réseau autoroutier (10 m et 30 m). 

Sur cette base, on déduit que 9,1 incendies par 
an de véhicules se produisent sur ou sous des 
ouvrages autoroutiers. E n suivant les proportions 
ci-dessus, on trouverait 2,4 incendies de poids 
lourds par an. 

Ces ordres de grandeur trouvent une relative 
confirmation dans l 'é tude des tunnels français 
[5] qui, sur une période d'observation cumulée 
plus large (73 ans) et un niveau de trafic assez 
voisin (14 000 v/j pour 22 000 en moyenne sur 
autoroute), trouve 0,84 incendie par an en tun
nel, dont 0,43 dû aux poids lourds. 

Toutes ces valeurs sont bien évidemment à 
considérer avec précaution, compte tenu du 
nombre réduit d ' événements . 

On notera de plus que les paramètres sont nom
breux et leurs effets méconnus : incidence des 
largeurs réduites sur ouvrages, de la hauteur de 
la brèche, de la proximité de la périphérie des 
villes, ...). 
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TABLEAU I 
Statistiques d'incendies concernant cinq sociétés d'autoroutes 

Sociétés SANEF SAPRR COFIROUTE ASF ESCOTA TOTAL 

Longueur du réseau en 
1992, en km 

1 020 1 363 740 1 650 430 5 203 

Période étudiée 1992 1982 à 1991 1989 à 1991 1990 à 1991 1987 à 1991 -
Durée en année de la 
période 

1 10 3 2 4 20 

Nombre total d'incendies 
sur réseau 

57 320 302 86 375 1 140 

Dont incendies poids lourds 18 115 78 22 63 296 

Nombre d'ouvrages 
sur réseau 

1 122 1 500 814 1 815 549 5 800 

Millions km/jour tous véhi
cules 

22 30 16 36 9,2 113 

Dont poids lourds 2,9 3,9 2,1 4,7 1,2 14,8 

Divers types d'incendies 
Il faut distinguer plusieurs types de combustibles : 
- le véhicule léger ; 
- le réservoir et la cabine d'un poids lourd ; 

- un camion citerne rempli d'essence ; 

- des combustibles divers (foin, gaz, ...). 

Quantités de matières inflammables déversées 

Selon les statistiques du ministère de l 'Équipe
ment [23] cité par Benoit [4], i l a été déversé en 
moyenne, tous réseaux routiers confondus sur la 
période de 10 ans (1980-1989), 453 t par an de 
liquides inflammables. 

Ces liquides étant d'origine et de viscosité diver
ses, nous ne nous intéressons qu'aux hydrocar
bures qui en représentent la plus grosse partie. 
Nous nous limitons pour l 'é tude des quantités 
déversées à l ' année 1990, qui a fait l'objet d'un 
examen détaillé et qui reste représentative de la 
période étudiée. 

On peut déduire des informations contenues dans 
[23], que cette année-là, au moins 313 m 3 d'hy
drocarbures ont été répandus en 29 déverse
ments. 

Dans environ les trois-quarts des cas, i l s'agit de 
fioul ou de gazole, dans un quart des cas d'es
sence. A u moins dix déversements se sont 
accompagnés d'incendies, 135 m 3 étant brûlés au 
total. 

L a figure 1 donne la fréquence cumulée de ces 
déversements , suivis ou non d'incendies. 

On en déduit que 50 % des épandages concer
nent un volume inférieur à 7 m 3 et 75 % un 
volume inférieur à 25 mètres cubes. 

Fréquence cumulée (%) 

0 
0 5 10 15 20 25 30 35 

Quantités déversées (m 3 ) 

• Epandages d'hydrocarbures 29 cas / 313 m 3 

• Epandages d'hydrocarbures 
suivis d'incendies 10 cas / 1 3 5 m 3 

Fig. 1 - Histogramme des fréquences cumulées 
des épandages d'hydrocarbures. 

Géométrie du foyer 

S ' i l n ' y a pas de déversements de la cargaison ou du 
carburant, la surface du foyer est approximative
ment celle du véhicule concerné, soit, pour un V L , 
environ 6 m 2 , et pour un ensemble routier à 
semi-remorque, 35 à 50 m 2 , et une dizaine de 
mètres carrés si l 'on considère le tracteur isolément. 

L ' épandage multiplie évidemment fortement la 
surface du foyer. Les conditions d 'épandage 
dépendant des conditions hydrauliques du milieu 
(nature des revêtements, pentes, dispositifs 
d 'évacuat ion des effluents, ...), i l ne peut donc 
être tiré de règles générales. 

A titre indicatif, les essais de déversement réa
lisés en tunnel [26] conduisent à des surfaces 
mouillées de 250 m 2 pour une fuite lente de 
citerne (17 1/s) et de l'ordre de 320 m 2 pour des 
lâchers brutaux de 5 et 10 mètres cubes. 
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Bien entendu, i l serait nécessaire de tester les 
nombreuses configurations possibles, mais on 
peut d'ores et déjà extraire quelques tendances 
dans le cas d'incendies avec déversement : 

>- en cas d'accident sous ouvrage, la surface 
concernée de l'intrados serait bien évidemment 
largement supérieure à celle du véhicule incen
dié ; 

s=- en cas d'accident sur ouvrage, une ou plu
sieurs travées pourraient être concernées. 

Hauteur des flammes 
Les données disponibles sur les sinistres men
tionnent rarement les hauteurs des flammes. 
Quand elles le sont, les valeurs indiquées sont 
souvent sujettes à caution. Par contre, différentes 
études théoriques et expérimentales ont été 
menées dans le passé, ainsi : 

5* Mahotra et Purkiss [14] proposent la relation 
suivante : 

H = 0,2 P' ,0,4 
( 1 ) 

avec : 

- H = hauteur des flammes en mètres ; 
- P = puissance totale de combustion (en kW) . 

*- Fruitet [29] présente des relations établies par 
le C E A [6] pour des feux de pétrole brut : 

H 
17,6 m' 0,6 

(2) 

avec 

- H = hauteur des flammes en mètres ; 
- m = débit massique de combustion ; 
- D = diamètre équivalent du foyer. 

On peut déduire de l 'équat ion (1) : 
- une hauteur de flamme de 4 à 6 m pour les 
incendies de voitures légères dégageant une 
puissance de 5 M W , 

- de 7 à 10 m pour les incendies de poids lourds 
dégageant une puissance de 20 M W , 

- d e 16 à 20 m pour une citerne d'hydrocar
bures dégageant 100 M W . 

Ces données trouvent une validation par les cas 
d'incendies réels relatés par Camomil la et al. [9] 
et Mahotra et Purkiss [14]. 

Les ouvrages d'art du réseau autoroutier déga
geant une hauteur libre minimale de 4,30 m 
pour les passages inférieurs et de 4,85 m pour 
les passages supérieurs ne sont donc que peu 
concernés par les incendies de véhicules légers. 

Par contre, l 'incendie d'un poids lourd peut 
affecter des parties éloignées de la chaussée. A 
titre d'exemple, le panache de températures 
pourrait concerner plusieurs haubans d'un même 
ouvrage. 

Puissance dégagée, charge d'incendie, 
températures calculées 

Les puissances dégagées dépendent de nombreux 
paramètres , dont la nature du véhicule, la quan
tité de carburant, la nature de la cargaison... 

Pour les véhicules légers, Fruitet [29] estime, à 
la suite d'une étude réalisée dans les parkings du 
Royaume-Uni et de Suisse, la puissance dégagée 
à 3 M W , tandis que Péra [25], dans le cadre du 
dimensionnement des équipements de tunnels, 
estime cette puissance à 5 M W . 

Pour les poids lourds, Péra [25] estime la puis
sance dégagée à 20 M W , sauf dans le cas de 
citernes d'hydrocarbures pour lesquelles elle est 
est imée à 100 M W . 

Effets de la température sur les matériaux utilisés 
dans la construction des ouvrages d'art 

Les données relatives à la dégradation des maté
riaux de génie c iv i l sous l'effet de la température 
sont éparses et i l est difficile, pour l'inspecteur 
d'ouvrages d'art ou l'expert appelé sur un sinis
tre, de remonter de la dégradation observée à la 
température de surface qui a induit cette dégra
dation. 

Le tableau II tente de pallier ce manque, en lis
tant, pour différents matériaux que l 'on peut ren
contrer dans les ouvrages d'art et leurs équipe
ments, les températures auxquelles les princi
pales transformations s 'opèrent. 

Les températures sont données en surface du 
matériau considéré, la température de l 'air 
ambiant pouvant, selon Venuat [17], être de 200 
à 300 °C supérieure. 

On remarquera que l'endommagement du béton 
se produit dès 200 °C, tandis que celui des arma
tures à haute adhérence se produit vers 350° -
450 °C, selon le mode d 'élaborat ion, tandis que 
les armatures de précontrainte sont sensibles à 
des températures de l'ordre de 175 °C. 

Quelques cas d'incendies 
concernant des ouvrages d'art 

Description 

L'é tude bibliographique que nous avons réalisée 
[ 16] fait la synthèse des incendies rencontrés ces 
dernières années en Europe. Nous la complétons 
par des cas récents s 'étant produits sur le réseau 
autoroutier concédé français et qui ont fait l'objet 
d'expertises auxquelles nous avons participé. 

Le tableau III récapitule les principales conclu
sions obtenues. 

3 8 
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TABLEAU II 
Récapitulation des dégradations des matériaux en fonction de la température 

Température 
(°C) 

Nature des matériaux (et uti l isations) Conséquences sur les matériaux 

130 Polyethylene haute densité 
(gaine de câble de précontrainte) 

Point de fusion 

160 PVC 
(descente d'eau) 

Fusion avec dégagement de chlore 

175 Acier de précontrainte Début d'affaiblissement des caractéristiques 
mécaniques 

180 Elastomère 
(appareils d'appui) 

Point de fusion 

200 Béton Ecaillage en surface - Début d'affaiblissement 
des caractéristiques mécaniques et de la coloration 

des parements 

200 Bitume Réduction en cendres amalgamées 

230 Béton bitumineux Point éclair 

300 Protection des câbles électriques Matière fondue et brûlée 

330 Téflon 
(appareils d'appui) 

Point de fusion 

350 Plomb (avaloirs) Point de fusion 

400 Béton Désagrégation en surface par déshydratation 
selon [17] te béton se colore de rose à rouge, 
la résistance résiduelle en compression chutant 

de 80 % à 25 % de la résistance Intitlale 

420 Zinc 
(galvanisation) 

Oxydation 

450 Verre normal 
(luminaire) 

Point de fusion 

450 Acier haute adhérence Début d'affaiblissement de ta résistance à la traction 

573 Béton Passage du point quartz 
(fissuration en étoile des granulats selon [13]) 

600 Béton Décollement des grains de la pâte 

660 Aluminium 
(carter de moteur) 

Point de fusion 

700 Béton Coloration selon [17] du béton en gris rouge, 
la résistance résiduelle en compression n'étant plus 

que de 25 % de la résistance initiale 

725 Aciers Changement allotropique du matériau [13] 

800 Béton Décarbonatation de CaCo3, libération de la chaux 
vive [13] 

906 Zinc 
(galvanisation) 

Vaporisation 

1000 Glace de silicate 
(luminaires) 

Point de fusion 

1000 Béton Coloration selon [17] en marron à rouge foncé voire 
jaune, la résistance résiduelle du béton n'étant plus 

que 20 % de la résistance initiale 

1084 Cuivre 
(alimentation électrique) 

Point de fusion 
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TABLEAU III 
Récapitulation des causes et effets de différents incendies 

Ouvrage et localisation 
de l ' incendie 

Combustible et durée Dégâts principaux observés 

A40 - Viaduc de Poncin 
(sur caisson BP) (7) 

Gazole des réservoirs de 2 PL 
Rouleaux de papier (pour partie) 
Durée : 150 mn 

- Revêtement de chaussée calciné profondeur 8 cm 
sur 0,5 m 2 , 5 cm sur 3 m 2 

- Déformation des barrières BN4 
- Aucun dégât sur la précontrainte transversale de 
hourdis (enrobage 5 à 9 cm, chaussée 11 cm, étan-
chéité B3A) 
- Ruine des longrines d'ancrage des BN4 sur quel
ques mètres sans dommage pour la résistance des 
ancrages 

A42 - Viaduc de Miribel 
( S O U S caisson BP) (8) 

Véhicule léger 
(hauteur libre sous ouvrage : 4 m) 
Puissance dégagée estimée 
de 3 à 5 MW 
Durée : inconnue 

- Éclatement du parement sur 1 à 2 m 2 

- Fumées à l'intérieur du caisson, température supé
rieure à 120 °C (fonte des luminaires) 

A23 - Viaduc Fella 6 
à Pontebba (Italie) 
(sous caisson BP) (9) 

Citerne de 58 t de toluène 
Quelques bobines de papier 
(hauteur libre sous ouvrage : 10 m) 
Durée : 2 h 

- Éclatement du parement sur environ 0,5 m 2 

- Cristallisation de la résine époxidique des joints de 
voussoirs 
- Réduction d'environ 15 % de la résistance du béton 
- Changement de coloration du béton (marron clair 
au lieu de gris) 

A4 - Viaduc sur la Moselle 
(sur caisson BP) (10) 

Gazole du réservoir d'un PL 
Chargement de chaussures 
Durée : 60 mn environ 

- Revêtement de chaussée calciné profondeur 3 à 
5 cm sur 50 m 2 

- Déformation des barrières BN4, disparition de la 
galvanisation 
- Éclatement du béton des corniches sur 2 ml 
- Aucun dégât sur les armatures (chaussée épaisseur 
8 cm étanchéité B3A) 

A31 - Passage supérieur 
(sous dalle BP, contre une 
pile) (11) 

VL incendie 
Durée : inconnue 

- Éclatement du béton profondeur 1 à 6 cm sur 5 m 2 

A1 - Viaduc de Roberval (12) 1 PL 
Durée : 30 mn 

- Revêtement de chaussée calciné sur 50 m 2 sur 
voie rapide 
- Déformation des barrières BN4 perte de la galvani
sation 
- Fonte des carters aluminium des moteurs 

La Pétrusse à Luxembourg 
(13) 
(sous un pont à poutres 
précontraintes par adhérence) 

Gaz provenant d'une conduite 
de distribution enterrée 

- Éclatement du parement des piédroits profondeur 
3 cm 
- Éclatement du parement des poutres, ruine de cel
les-ci par flexion 
- Éclatement sur une profondeur de 15 cm du 
hourdis entre poutres 

Viaduc de Midlands Link 
(Grande-Bretagne) (14) 

Camion citerne de fioul 
(partie de la cargaison) 
(hauteur libre sous ouvrage : 5 m) 
(puissance dégagée estimée 
à 37,5 MW) 
Durée : 25 mn 

- Éclatement du béton des piles aux angles (piles de 
section 0,40 x 0,80 m) 
- Éclatement du béton du tablier sur sa largeur sur 
environ 50 m 2 

- Déformation des barrières de sécurité (la hauteur 
des flammes dépassait celle de l'ouvrage de 5 à 7 m) 
- Chute de 26 % de la résistance en compression du 
béton, la perte de résistance se faisant sentir jusqu'à 
0,1 m de profondeur 

A2 - Viaduc de Beckenried 
(Suisse) (15) 

Gazole d'un réservoir de PL 200 I 
Durée : inconnue 

- Incendie du système d'évacuation des eaux se pro
pageant le long de celui-ci 
- Autres dégâts non répertoriés 
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On déduit de celui-ci que les conséquences sont 
sévères surtout pour les incendies en sous-face 
d'ouvrage, les différentes épaisseurs de chaus
sées et les chapes d 'étanchéi té constituant tou
jours une bonne protection thermique pour les 
incendies en extrados. 

Il est difficile d'extrapoler les dégâts observés 
dans les cas ci-dessus à l'ensemble des structures 
possibles d'ouvrages sans une étude particulière. 
E n effet, beaucoup de paramètres interviennent 
dans la puissance d'un incendie : 

- la quantité de combustible ; 
- l avent i la t ione t ,par là , laquant i tédecomburant ; 
- la géométrie du système facilitant ou non les 
échanges de chaleur ; 
- la réactivité des différents produits contenus 
dans le chargement ; 
- etc. 

Les incendies de véhicules légers regénèrent 
que des hauteurs réduites de flammes (cf. 
ci-dessus). L'ampleur des sinistres est donc 
réduite, entraînant la rareté des données dispo
nibles. Seuls les essais réalisés par le C E T A 
[27] et [28] apportent des réponses à ce sujet. 

Champ de températures maximales 
déduit des sinistres 

Connaissant le niveau de dégradations des diffé
rents éléments d'un ouvrage incendié, on peut 
déduire après une analyse fine de chaque sinistre 
(basée sur les indications du tableau II), les tem
pératures maximales auxquelles ils ont été 
soumis et, de là, la température de l 'air à proxi
mité des éléments considérés. 

Le tableau I V donne les températures déduites des 
cas d'incendies étudiés ci-avant suivant la distance 
du foyer et en supposant que la température de l 'air 
est 200 °C plus élevée que celle du support. 

L a figure 2 récapitule la répartition spatiale de 
ces températures, compte tenu de la distance de 
l 'é lément considéré du foyer. Ce diagramme 
forme donc un « panache » de température. 

On notera que le cas d'incendie de véhicules 
légers n'offre que peu d'intérêt, les essais réa
lisés par le C E T A [27] et [28] montrant que la 
température reste modérée : moins de 200 °C à 
5 m, moins de 60 °C à 15 mètres. 

Evolution du champ de températures 
au cours du temps 

Le flux de chaleur dégagé par un incendie réel 
extérieur évolue en trois phases : 

>- phase initiale durant laquelle la température 
croît de façon quasi exponentielle ; 

Distance verticale au foyer (m) 

900 à 1000°C 
700 °C 
500 °C 
300 °C 

12 

3 4 5 6 7 8 
Distance horizontale au foyer (m) 

Axe du foyer (foyer de 2 m de large) 

Fig. 2 - Répartition spatiale des températures maximales 
dans l'air induites par l'incendie d'un poids lourd. 

>- phase d'incendie à proprement parler durant 
laquelle la température se stabilise ; 
>- phase d'extinction. 

On remarquera que la notion de durée d'incendie 
est d'une définition délicate, nécessitant une cer
taine circonspection. 

État actuel 
de la réglementation française 
Le risque d'incendie en extérieur n'a actuelle
ment pas, à proprement parler, d'existence régle
mentaire. 

E n effet, si les règlements français de béton armé 
aux états limites ( B A E L ) et de béton précontraint 
aux états limites ( B P E L ) prescrivent par leurs 
articles respectifs 4-3-1-4 et 4-1-4, la prise en 
compte de l'incendie parmi les charges acciden
telles dans les cas le nécessitant, ils laissent par 
contre le soin aux maîtres d'ouvrages de préciser 
les valeurs à prendre en compte dans les calculs. 

Le fascicule 65A du C C T G prévoit dans son cha
pitre 81.3.2 un périmètre de protection autour 
des armatures de précontrainte remplaçables ou 
non. Le commentaire de cet article cite la vulné
rabilité au feu. 

Les règles existantes sont essentiellement bâties 
pour des incendies intérieurs à des bâtiments. L a 
réglementation française [18], [19] et [20] se 
préoccupe en effet essentiellement de l 'évacua
tion des personnes (très aisée pour les ouvrages 
d'art a contrario des bâtiments) et plus accessoi
rement de la tenue des structures. 
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TABLEAU IV 
Températures déduites d'incendies 

Repère 
Essai 

ou 
sinistre 

Combustible 
puissance 
et durée 

de l' incendie 

Température 
de l'air ambiant 

(°C) 

Distance 
Foyer élément Température 

dans l'élément considéré 
<°C) 

Repère 
Essai 

ou 
sinistre 

Combustible 
puissance 
et durée 

de l' incendie 

Température 
de l'air ambiant 

(°C) Verticale 
(m) 

Horizontale 
(m) 

Température 
dans l'élément considéré 

<°C) 

1 Essai tunnel 
de Zwenberg-
en Autriche n° 302 

200 I d'essence 
sur 6,5 m 2 

(= 25 MW) 

Durée : 4 mn 

- 1 000 mesuré 4,85 1,00 100 sur plafond en béton 

2 

Essai tunnel 
de Zwenberg-
en Autriche n° 302 

200 I d'essence 
sur 6,5 m 2 

(= 25 MW) 

Durée : 4 mn ~ 650 4,85 9,30 Sans objet 

3 Viaduc 
de la Moselle 

Camion chargé 
de chaussures 

Durée : 60 mn 

- (950) 1,00 2,00 - (900) sur barrière de 
sécurité 

4 

Viaduc 
de la Moselle 

Camion chargé 
de chaussures 

Durée : 60 mn - 500 1,00 6,00 > (400) oxydation des 
glissières de sécurité 
galvanisées 

5 

Viaduc 
de la Moselle 

Camion chargé 
de chaussures 

Durée : 60 mn 

? -0 ,08 0,00 (200) dans bitume sur 
tablier 

6 

Viaduc 
de la Moselle 

Camion chargé 
de chaussures 

Durée : 60 mn 

? -0,08 0,00 - (80) dans tablier en béton 
en extrados 

7 

Viaduc 
de la Moselle 

Camion chargé 
de chaussures 

Durée : 60 mn 

(700 à 800) 0,30 1,50 > (400) sur corniche en 
béton 

8 Viaduc 
de Roberval 

1 poids lourd 

Durée : 30 mn 

(700 à 800) 0,30 0,00 > (660) sur bitume (carter 
aluminium du moteur fondu) 

9 

Viaduc 
de Roberval 

1 poids lourd 

Durée : 30 mn 
(450 à 550) 1,00 4,00 > (400) oxydation des 

glissières de sécurité 
galvanisées 

10 Viaduc 
de Midlands Links 

37,5 MW 

Durée : 25 mn 

- (900 à 1 000) 5,00 1,00 320 °C à 4 cm de prof. 
650 °C à 1 cm de prof. 

11 

Viaduc 
de Midlands Links 

37,5 MW 

Durée : 25 mn 
- (500 à 600) 5,00 4,00 > (200) béton écaillé 

12 

Viaduc 
de Midlands Links 

37,5 MW 

Durée : 25 mn 

~ (300 à 350) 7,00 4,00 > (150) béton éclaté dans 
les angles 

13 Viaduc 
de Poncin 

Viaduc 
de Miribel 

Camion chargé 
de papier 

Durée : 150 mn 

Véhicule léger 
(3 à 5 MW) 

Durée : inconnue 

- (950) 1,00 0,80 - (900) sur barrière 

14 

Viaduc 
de Poncin 

Viaduc 
de Miribel 

Camion chargé 
de papier 

Durée : 150 mn 

Véhicule léger 
(3 à 5 MW) 

Durée : inconnue 

- (300 à 350) 0,30 2,00 > (150) béton éclaté dans 
les angles des corniches 

39 

Viaduc 
de Poncin 

Viaduc 
de Miribel 

Camion chargé 
de papier 

Durée : 150 mn 

Véhicule léger 
(3 à 5 MW) 

Durée : inconnue 

- (500 à 600) 4,00 1,00 (200) béton éclaté en 
surface 

40 

Viaduc 
de Poncin 

Viaduc 
de Miribel 

Camion chargé 
de papier 

Durée : 150 mn 

Véhicule léger 
(3 à 5 MW) 

Durée : inconnue - (100 à 150) 5,00 3,00 (120) protection plastique 
luminaires 

41 Viaduc Fella Wagon citerne 
de toluène 

Durée : 120 mn 

- (1 100) 10,00 1,00 (700 à 800) béton couleur 
marron 
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I 

Elles consistent essentiellement en l'application 
d'une température forfaitaire ne dépendant que 
de la durée de l'incendie [21] dite « courbe 
ISO 834 ». 

0 - 0 O = 345 x L g l 0 . (8.t + 1) 

avec : 

- 1 - temps en min ; 
- 0 = température de l 'air près de l 'échantil lon ; 
- 0 O = température initiale de l 'air. 

et la vérification que la température atteinte dans 
l 'é lément de structure considéré est, pour le 
temps de stabilité pris en compte, inférieure à la 
température critique conduisant à l'effondrement. 

L'extrapolation de ces règles au cas des ouvrages 
d'art conduit à des situations diverses : 

>• pour les ouvrages en béton armé normale
ment constitués, la stabilité est assurée pour des 
délais normaux d'intervention ; 

>- pour les ouvrages bi-poutres mixtes, ou à pou
trelles enrobées, le facteur de massiveté (rapport 
surface/volume), est tel qu ' i l n 'y a guère de ris
ques avec les sections usuellement employées ; 

>• pour les torons et câbles de précontrainte non 
spécifiquement protégés, le facteur de massiveté 
d'un toron isolé est tel que l'application brutale 
du D T U conduit à une rupture possible à très 
court terme, par exemple dans un délai inférieur 
à 30 minutes (mais i l faut reconnaître que le cas 
du toron isolé est plutôt rare). 

Analyse et comparaisons 

C o m p a r a i s o n des aléas couve r t s par 
la rég lemen ta t i on en mat ière d ' ouv rages d 'ar t 

Différents aléas sont déjà pris en compte par la 
réglementation. I l peut être intéressant de com
parer leur fréquence d'occurrence constatée et 
leur niveau de prise en compte. 

De l 'enquête que nous avons réalisée sur l 'en
semble des sociétés d'autoroutes, i l résulte que 
l 'on relève en moyenne un choc sur pile d'ou
vrages d'art, nécessitant une action réparatrice 
(appel à une entreprise pour travaux), tous les 
300 km d'autoroute et tous les trois ans. 

Le réseau contenant 5 203 km à l ' époque de 
l 'enquête , on aboutit donc à une moyenne de 
5,8 chocs/an, guère supérieure à celle des incen
dies. 

Cet aléa est pris en compte par le B A E L qui pres
crit, pour les piles de pont, la prise en compte 
d'efforts statiques longitudinaux et transversaux 
équivalents à l'effet du choc. 

Il en est de même des séismes, qui présentent 
une fréquence d'occurrence plus faible. 

On peut déduire de ce qui précède que l ' i n 
cendie sur ou sous ouvrages d'art présente une 
probabilité d'occurrence du même ordre que 
celles d'autres aléas déjà couverts par la régle
mentation. 

C h a m p de tempéra tu re rég lementa i re 
et c h a m p réel 

Les exemples du tableau I V montrent que l 'em
brasement généralisé menaçant l 'évacuation des 
personnes, cas courant dans les bâtiments, 
n'existe pas dans le domaine des ponts : seule la 
rupture par échauffement local est à craindre 
dans ce cas. 

Pour étudier celle-ci, i l est nécessaire de disposer 
d'un champ de température de référence. 

Les conditions d'un incendie en champ libre 
étant moins sévères que dans le champ fermé 
que constituent les bâtiments, i l est nécessaire de 
vérifier si les températures dégagées lors des 
incendies analysés ci-dessus valident ou non la 
courbe de température de référence ISO 834. 

L a figure 3 montre, superposées, la courbe ISO 
de température en fonction du temps et les tem
pératures maximales atteintes en fonction de la 
durée de l'incendie pour les cas réels étudiés 
ci-dessus. Bien entendu, un grand nombre de 
points seraient nécessaires, mais l 'on peut noter 
d'ores et déjà que la courbe ISO paraît constituer 
une base raisonnable. 

Température de l'air (°C) 

1 
* • 1 oj 

3 11' 
•9 

co 

0 60 120 180 240 300 360 
Temps (min) 

Fig. 3 - Température en fonction du temps. 

Cette conclusion est partagée par la Société 
d'autoroute italienne [9] qui utilise cette courbe 
pour les vérifications de ses ouvrages d'art. 

Dans ce sens, on notera aussi que des courbes de 
températures plus sévères sont prises en compte 
par ailleurs (courbe « R W S » pour les tunnels 
néerlandais, « C H » dans l'industrie pétrochimi
que, « hydrocarbures » dans le projet d'Eurocode 
[22]). 
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Ouvrages d'art sensibles à l'incendie 
Le facteur de massiveté (rapport surface/volume) 
étant maximum en génie c iv i l pour un toron de 
précontrainte, nous nous intéresserons par la 
suite au cas de la précontrainte extérieure au 
béton et à la section. 

Les cas de précontrainte interne au béton ou inté
rieure aux caissons ne présentent guère de ris
ques dans la mesure où, dans le premier cas, 
l'enrobage constitue une sérieuse protection et, 
dans le second cas, les charges d'incendie sont 
généralement limitées et les câbles concernés 
peu nombreux eu égard au nombre total. 

Cas des structures en béton 
précontraint à câblage extérieur 
L a tenue à la température des structures en béton 
précontraint à câblage extérieur n'a pas, à notre 
connaissance, fait l'objet jusqu' ici d 'é tudes ou 
de règles spécifiques en dehors des procédures 
de détension des câbles envisagées par [31]. 

Nous l 'é tudions ic i en nous basant sur les règles 
de calcul actuellement réglementaires en ce qui 
concerne le comportement des matériaux. 

Comportement des matériaux 

Aciers de précontrainte 
Les règles de calcul au feu « F B » [20] considè
rent pour l 'acier une loi de comportement parfai
tement élasto-plastique quelle que soit la tempé
rature à laquelle i l est soumis. 

Le règlement français de calcul aux états limites 
B P E L précise pour des torons de précontrainte, 
les valeurs caractérisant cette loi à 20 °C : 

- module d'élasticité : E p = 190 000 M P a , 
- allongement à rupture e p u = 10 %c, 
- limite élastique a p e = 1 660 M P a pour un 
toron T13S, 1 573 M P a pour un toron T15S. 

Selon [20], la loi de comportement de l 'acier de 
précontrainte à une température donnée se déduit 
de celle définie à 20 °C par une affinité sur les 
contraintes de rapport Op appelé « coefficient 
d'affaiblissement des caractéristiques mécani
ques ». A i n s i , la limite élastique, la limite de 
rupture et le module d'élasticité varient avec la 
température dans le même rapport tandis que les 
allongements à la limite élastique et à rupture 
sont supposés indépendants de la température. 

L a variation de d> coefficient d'affaiblissement 
des caractéristiques mécaniques avec la tempéra
ture est donnée pour l 'acier et le béton par la 
figure 4. 

e ( ° c ) 

Fig. 4 - Variation du coefficient d'affaiblissement des 
caractéristiques mécaniques des aciers de précontrainte et 

du béton en fonction de la température. 

Le coefficient de dilatation est supposé indépen
dant de la température et égal à 1.5 . 10 5 . 

Béton 
L a lo i de comportement du béton à une température 
donnée se déduit réglementairement de celle 
définie à 20 °C (courbe « parabole/rectangle ») 
par une affinité de rapport O b sur les contraintes. L a 
valeur de ce coefficient est précisée par la figure 4. 

L a contrainte maximale dans le béton est prise 
égale à la contrainte caractéristique fc j minorée 
par un coefficient Yb de 1.3. 

Les allongements « à la limite élastique » et à 
rupture sont donc supposés indépendants de la 
température et respectivement égaux à 2 et 
3,5 % 0 . 

Le coefficient de dilatation reste constant et égal 
à 1.0 . 10"5. 

Variations de l'effort de précontrainte 
sous l'effet de la température 

Variation sous l'effet des dilatations différentielles 
Nous considérons que la structure précontrainte 
à câblage extérieur peut être schématisée par un 
ensemble d 'é léments de comportement élastique 
(les câbles chauffés, les câbles non chauffés, le 
béton) rendus solidaires à leurs extrémités. 
Chacun de ceux-ci étant supposés soumis à un 
champ de température uniforme (cette hypothèse 
trouve sa justification dans les inerties thermi
ques présentées par [30] pour les caissons en 
béton précontraint) . 
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L a déformation induite par la variation de tem
pérature ô9 ; au sein de chaque élément i supposé 
libre et de coefficient de dilatation a ; est : 

8 j = OC; . 59;. 

Les trois éléments étant solidarisés, leur défor
mation commune est limitée à e g. L a déforma
tion gênée de chaque élément introduira dans 
chacun de celui-ci une variation d'effort A R telle 

que : 

AF, = (a, • 56, - eg) . E, . S , 

Les câbles étant extérieurs au béton, leur tempé
rature moyenne est généralement plus élevée que 
dans celui-ci. D'autre part, leur coefficient de 
dilatation est plus élevé. Il est alors aisé d'ex
traire, en écrivant que la somme des variations 
des efforts internes au système est nulle, la 
valeur de la déformation commune e„ : 

S, ( O j . 59, . E, . S ;) 

X, (E, . S,) 

et d'en déduire la variation d'effort de précon
trainte AF p dans l'ensemble de la structure si la 
déformation élastique n'est pas dépassée : 

A F P = Z [«PI • S e p i - E i ( « i • S e , • E ; . S, / E , . S,) ] - E , , . S p i (1 a) 
i=i 

(relation la). 

Cette expression se simplifie dans le cas usuel de 
câbles de même nature et de même section 
(S p i = S p / n). L a déformation e g devient alors 
égale à : 

a b . 5 9 b . E b . S b + a p . E p . S p / n Z ^ , 

E b - S b -

E n posant £¡59 / n = 5 9 p m l a variation d'effort de 
précontrainte A F p devient alors égale à : 

«P • §e p m - (« b . 59h . E b . S b + a p . E p . S p . 86pm) I 
( E b . S b + E p . S p ) 

(relation lb). 

( lb) 

Commentaires : 
>- L a variation de précontrainte ne dépend, avec 
les hypothèses retenues, que de la variation de 
température moyenne dans l 'acier et le béton et 
non de l'histoire de la montée en température. 

>• Dans les cas usuels, la raideur du câblage est 
négligeable devant celle de la section béton (rap
port de 100 des raideurs). D'autre part, la varia
tion de température du béton est faible par rap
port à celle de l'acier. Il en résulte que le terme 
ocb . 59 b . E b . S best du même ordre de grandeur 
que le terme ocp . E p . S p . 5 9 p m et que la somme 

de ceux-ci est faible par rapport au dénominateur 
( E b . S b + E p . S p). 

Dans ce cas, tout se passe comme si la variation 
de déformation était entièrement gênée. L a 
variation d'effort de précontrainte se réduit alors 
à : 

A F p = E p . S p . a , . Ô9 p m . 

>- L'échauffement d'une portion limitée d'un 
élément induit une dilatation limitée de celui-ci. 
Dans le cas des câbles, i l est aisé de montrer que 
ce cas se déduit de celui étudié ci-dessus en rem
plaçant la variation de température 59 p i de l 'élé
ment par la variation moyenne Ô 9 p i m telle que : 

§ e p i m = k p i . 59 p i 

le coefficient k; étant le rapport de la longueur 
échauffée à la longueur totale de l 'é lément 
considéré. 

Variation sous l'effet de la réduction de la variation 
de module d'élasticité 

Nous nous intéressons au groupe des trois élé
ments ci-dessus dans lequel un ou plusieurs élé
ments voient leur module d'élasticité évoluer 
sous l'effet de la variation de température. 

Avec les notations ci-dessus, l'effort initial dans 
chaque câble est : 

F — F S F 

Sous l'effet de la température, le module d 'é las
ticité E p i du câble i diminue et devient E p i e , le 
rapport entre ces deux quantités étant le coeffi
cient O p i e d'affaiblissement du module. 

^p\e ~ /Epi-

L'effort F p i devient alors : 

F p i e = ^pie • E p i . (e p i + ° e p i ) . S p i 

ôe p i étant la variation de déformation du câble i 
sous l'effet de celle des autres câbles. 

L a variation d'effort dans le câble considéré sous 
l'effet de la température est donc : 

A F p , e = E p , . S p i [e p i - O p i e . (e p i + Kï] • 

D ' o ù l 'on sort : 

A F p i e = F p i (1 - % e ) - O p i 9 . E p i . ô e p i . S p i . (1) 

De même, pour le béton : 

A F b e - F b e ( 1 - O b e ) - q>be . E b . ô e b . S b . (2) 

À chaque instant, les trois éléments restent soli
daires (ôe p i = ô e b = ôe) et la somme des efforts 
internes, qui est nulle (F b = EjF p i ) , le reste 
( A F b = A ^Fp,). 
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L'écr i ture de l 'égali té des variations d'efforts (1) 
et (2) , conduit alors, si la déformation élastique 
n'est pas dépassée, à : 

Z i F p i (1 - °pie) - E p i . 5e . 2 ^ . S p i = 

£ , F p i C1 " °be) - O b 9 . E b . Se . S b 

soit : 

5e (<î>be • E b . S b - E p i . ZjOpie . S p i) = 

d 'où l 'on peut extraire : 

5e ( X i F p i . O p i 9 - O b e . S.Fp,) / 

(0>be . E b . S b - E p i . X^p.e . S p i ). 

On peut alors déduire de (1) la variation d'effort 
dans le câble i : 

A F p i e = F p i ( l - O p i e ) - d , p i e . E p i . ô e . S p i 

puis la variation de précontrainte : 

£ , A F p i e = F p - £ , F p i . O p i e - Z j E p i . O p i e . S p i . Se 

on peut en déduire la perte relative : A F p / F p 

A F p / F p = 5 : i A F p i e / F p = l - Z i F p i . O p i e 

- Z , O p j 6 . E p , . S p i . frFpi . O p i e - d>b9 . Z ; F p i ) / 

( O b e . E b . S b - E p i . Z 1 d > p i e . S p l ) 

(relation 2a). 

Cette expression se simplifie si les n câbles ont 
la m ê m e section et le m ê m e effort initial. 

En posant E p i = E p , F p i = F p / n , S p j = S p /n 
e t * Pme = ^.^pie / n> S e devient : 

Se = F p . ( O p m 9 - <&be) /(d>be. E b . S b - * p m 9 . E p . Sp) 

la variation de précontrainte dans la section 
devient alors : 

A F p / F p = 1 - O p m B . q \ 9 . 
(E b . S b - E p . Sp) / ( * b 9 . E b . S„ - O p m e . E p . S p) 

(relation 2b). 

Commentaires : 
>• L a variation de précontrainte ne dépend pas, 
avec les hypothèses retenues, de l'historique de 
l 'évolut ion de la température. 

>- Dans les cas usuels, la raideur du câblage est 
négligeable devant celle de la section béton et la 
variation de température du béton négligeable 
devant celle de l'acier. L a variation de précon
trainte s'exprime alors très simplement en fonc
tion du coefficient moyen d'affaiblissement : 

A F p = F p ( l - < ï > p m e ) 

- F p est la valeur de la précontrainte définie par 
le concepteur. 
- L 'échauffement d'une partie du câble i conduit 
à une modification locale de son module d 'é las-
ticicité (de E p i à E p i e = <Dpie . E p l ) et de sa rigi
dité (de E, . S, / L , à O p i e . E-, . S, /L , ) . 

Soit k ; étant le rapport de la longueur échauffée à 
la longueur totale de l 'é lément considéré. On a 
donc deux zones K de rigidité différentes : 

s- zone 1 non chauffée K l j = E ; . S; / ( L ; . (1 - k;)), 

>- zone 2 chauffée K2- = O p i 9 . Ei. S-, / ( L j . k ;). 

L a raideur de l'ensemble est alors : 

K ^ E i . S , - O p . e / L ^ + O ^ . O - k , ) ) 

Tout se passe donc comme s ' i l suffisait de rem
placer dans les relations précédentes dj>pie par le 
coefficient 0 ^ ^ , tel que : 

%em = % e / ( k i + < I >pie- 0 " k0) 

Variations totales 
L a variation totale de l'effort de précontrainte 
lors de réchauf fement est obtenue en addition
nant les pertes par dilatation différentielle (rela
tion 1 ) et les pertes par « variation de module » 
(relation 2). 

L'effort résiduel de précontrainte doit alors être 
comparé à l'effort minimal nécessaire pour 
assurer la stabilité de la structure et à l'effort 
maximal possible compte tenu de la chute de la 
résistance à la rupture du métal. 

Il serait bien entendu nécessaire de détailler le 
modèle ci-dessus par une meilleure prise en 
compte des non linéarités du comportement des 
matériaux, mais aussi du comportement de la 
structure pour réaliser un calcul à la rupture. 

Mais on peut distinguer déjà deux modes de rup
ture possibles : 
3 ^ par décompression du béton, l'effort de pré
contrainte étant inférieur à l'effort minimum 
pour assurer la stabilité de la structure à l 'état 
limite ultime, les câbles restant en place. Ceci 
est, par exemple, le cas d'un incendie intéressant 
l'ensemble de la longueur des câbles ; 

3 ^ par rupture d'un ou de plusieurs câbles, l'ef
fort de précontrainte résiduel « emmagas iné dans 
le béton » excédant la résistance ultime du ou 
des câbles abaissée par l'effet de la température. 
Ceci est, par exemple, le cas d'un échauffement 
très local, la déformation locale du câble étant 
insuffisante pour engendrer une décompression 
générale du béton. 

Conclusions de ce chapitre 
Les câbles de précontrainte ne sont (pour les 
structures actuelles) ordinairement extérieurs au 
béton que sur une faible longueur (précontrainte 
extradossée, longitudinale ou transversale). Les 
haubans pourraient être concernés par les effets 
de l'incendie d'un poids lourds sur une grande 
longueur (voir ci-avant la forme du panache de la 
température) mais leur espacement ainsi que le 
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fait que les structures haubannées sont usuelle
ment calculées pour rester stables avec un hauban 
de moins, font que les risques sont réduits. 

C'est donc la rupture par échauffement local qui 
nécessiterait des études ultérieures : 
>- comportement thermique d'un câble suivant 
les différentes géométries et les différents types 
d'injection (coulis de ciment, graisse, cire, gaine 
graissée.. .) , 

>- relaxation de l 'acier de précontrainte suivant 
la nature des aciers et la vitesse de montée en 
température, propriétés résiduelles après main
tien à température élevée... , 

efforts résiduels admissibles dans les câbles, 

>• comportement des structures lors d'un 
incendie (prise en compte du comportement réel 
des matériaux, des déformations réelles des 
structures...), 

>- évaluation des parades possibles (injection, 
peintures intumescentes...). 

Conclusions 
On estime respectivement à 9,1 et 2,4 le nombre 
total d'incendies et le nombre d'incendies de 
poids lourds se produisant par an sur ou sous les 
ouvrages d'art du réseau autoroutier étudié 
(5 203 km). 

L a fréquence des incendies n'est donc pas négli
geable par rapport à celles d'autres aléas cou
verts par la réglementation. Ce sont les incendies 
de poids lourds qui créent réellement des dom
mages aux ouvrages. Les parties d'ouvrages 
concernées sont limitées, d'autant plus que la 

surface du foyer reste souvent circonscrite à 
celle du véhicule incendié. Cette surface peut 
être très notablement accrue par l ' épandage de 
carburant contenu dans les réservoirs ou consti
tuant le fret. Les configurations géométriques et 
hydrauliques du milieu récepteur étant très 
diverses et intervenant directement sur la surface 
du foyer, des essais seraient nécessaires pour 
préciser et évaluer les surfaces concernées. Les 
températures maximales atteintes dans l 'air 
déduites des expertises ne sont, en première 
approche, pas très différentes de celles indiquées 
par la courbe température/ temps ISO 834. 

L'application des recommandations concernant 
les bâtiments aux ouvrages en béton précontraint 
à précontrainte interne, montrent qu ' i l est aisé de 
se prémunir des conséquences d'un incendie car 
l'enrobage des armatures actives est générale
ment suffisant pour constituer une protection 
efficace. Il n 'y aurait que les structures à câbles 
extérieurs au béton pour lesquelles i l serait 
nécessaire d'approfondir la réflexion, mais là 
encore, i l est probable qu'un gainage ou une 
injection appropriée devrait permettre de limiter 
les effets des incendies. 

En vue d'une meilleure connaissance des effets de 
1 ' incendie sur les ouvrages d'art, i l serait nécessaire 
de poursuivre les études et recherches par : 
*- la définition du champ de température dans un 
câble ou un hauban de précontrainte, compte tenu 
de sa géométrie et des matériaux constitutifs ; 

>- la caractérisation de la tenue à température 
d'un câble de précontrainte ou d'un hauban 
(comportement des matériaux...) ; 
*- l 'é tude du comportement des quelques struc
tures précontraintes à température ; 

l 'évaluation des parades possibles. 
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ABSTRACT 

Fire in engineering structures. Effects and consequences. 
The case of structures with external prestressing; 

P. TROUILLET -. J.-P. BRUNET-BUSCHIAZZO 

This paper describes the fires which have occurred on French conceded motorways 

A survey has revealed the frequency of fire is about the same as that of other actions covered by regulations. The 
survey described the geometry of the seat of the fire, the height of the flames, the heat which is generated and the 
fire resistance of civil engineering materials. The most serious fire was produced by a heavy truck. 

A detailed analysis of fires in France, Italy and the United Kingdom has shown that the range of temperature 
specified in ISO 834 provides a reasonable basis at least for Initial research. This paper gives theoretical conside
ration to the specific case of engineering structures with external prestressing cables, and identifies the areas 
where further research is needed. 
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